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Faute de « solution consensuelle »,
Emmanuel Macron a décidé de

renoncer au déplacement prévu des
boîtes des bouquinistes. Le préfet
invoquait pourtant des raisons

impérieuses de sécurité pour justifi-
er leur démontage provisoire.

Emmanuel Macron a décidé de
renoncer au déplacement prévu

des boîtes des bouquinistes installées
sur les quais de la Seine en vue de la
cérémonie d’ouverture des Jeux
olympiques de l’été prochain à Paris, a
annoncé, mardi 13 février, l’Elysée.

«Constatant qu’aucune solution
consensuelle et rassurante n’a pu être
identifiée avec ces acteurs », « le
président de la République a demandé
au ministre de l’intérieur et au préfet
de police de Paris que l’ensemble des
bouquinistes soient préservés, et
qu’aucun d’entre eux ne soit contraint
d’être déplacé », a-t-on expliqué de
même source.

Depuis des mois, le préfet de
police de Paris, Laurent Nuñez, invo-
quait pourtant des raisons impérieuses
de sécurité pour enlever provisoire-
ment ces boîtes vert wagon présentes
sur les quais de Seine, provoquant la
colère des bouquinistes.

La cérémonie d’ouverture des Jeux
olympiques doit avoir lieu le 26 juillet
sur la Seine. La préfecture de police
avait prévu un retrait de « quelques
jours » d’une partie des boîtes des
bouquinistes, qui posaient un prob-
lème aussi pour la vue sur le spectacle
fluvial depuis les quais hauts. Une
solution de compromis avait été envis-
agée pour ne démonter qu’une partie

des 932 boîtes arrimées aux quais de
Seine, mais sans satisfaire les
bouquinistes.

« L’âme de Paris »
Emmanuel Macron a demandé «

que le dispositif de sécurité soit adap-
té en conséquence, les espaces con-
cernés sur les quais hauts n’étant dès
lors plus susceptibles d’accueillir du
public pendant la cérémonie », selon
l’Elysée.

Cette décision qui se profilait avait
déjà été prise en compte dans la jauge
revue à la baisse à la fin de janvier à
environ 300 000 spectateurs, a assuré
une source proche du dossier. Le min-
istre de l’intérieur, Gérald Darmanin «
reviendra sur l’ensemble du dispositif
de sécurisation de la cérémonie d’ou-
verture à la fin mars, une fois achevé
l’ensemble des concertations avec les
élus locaux et parties prenantes », a

précisé cette source.
« Je remercie le président de la

République d’avoir entendu les argu-
ments des #bouquinistes et leurs
demandes en vue des #JOP2024 », a
écrit, sur X, la ministre de la culture,
Rachida Dati, candidate à la succes-
sion de la maire de la capitale Anne
Hidalgo.

« On est tous très heureux et on
remercie le président, qui a compris
que nous étions l’âme de Paris », s’est
réjoui le président de l’Association cul-
turelle des bouquinistes de Paris,
Jérôme Callais, joint par l’Agence
France-Presse (AFP). « Notre résis-
tance a porté ses fruits », a exulté
auprès de l’Agence France-Presse
(AFP) Albert Abid, bouquiniste depuis
dix ans au quai de la Tournelle. Pour
lui, « déplacer ces boîtes, c’était
toucher à une mémoire vivante de
Paris ».

Paris 2024 
Les bouquinistes des quais de Seine ne seront finalement

pas déplacés pour la cérémonie d’ouverture des JO

En Aveyron, un incendie dans un entrepôt de 
stockage détruit 900 tonnes de batteries au lithium
Le site industriel de la Société nou-
velle d’affinage des métaux est une
installation classée pour la protec-
tion de l’environnement, catégorisée
Seveso seuil haut. L’incendie était

maitrisé dimanche matin.

En Aveyron, un incendie s’est
déclaré, samedi 17 février, dans un

bâtiment du site industriel Société
nouvelle d’affinage des métaux
(SNAM), notamment autorisé pour le
recyclage et le stockage de batteries.
Cet entrepôt d’une superficie de
3 000 mètres carrés, dans la com-
mune de Viviez, abritait 900 tonnes de
batteries au lithium, selon le conseiller
régional d’Occitanie Pascal Mazet, qui
s’est rendu sur place samedi.

Le site est une installation classée
pour la protection de l’environnement,
catégorisée Seveso seuil haut. Dans
une fiche d’information au public pub-
liée au mois de janvier, il est précisé
qu’« en cas d’accident majeur, les pro-
duits présents à la SNAM sont sus-
ceptibles d’entraîner l’émission de
cadmium (Cd), via les fumées d’un
incendie. Le cadmium est hautement
toxique à court et long terme ainsi que
dangereux pour l’environnement. »

« Néanmoins, poursuit le document,
compte tenu de l’environnement proche
de l’usine et du comportement des
fumées toxiques (altitude, cinétique),

celles-ci ne devraient pas porter atteinte
à la santé immédiate des riverains. »
Les derniers contrôles sur place des
inspecteurs de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et
du logement (Dreal) d’Occitanie datent
du 23 novembre 2023.

Confinement des populationsSelon
un communiqué de la préfecture de
l’Aveyron, un confinement des popula-
tions dans un périmètre de sécurité de
500 mètres de rayon, concernant le
hameau du Crouzet, a été rapidement
mis en place par mesure de précau-
tion avant d’être levé dans la soirée.
Par ailleurs, « la circulation dans le
secteur, et plus spécifiquement sur la
D5 entre Aubin et Viviez, est inter-
rompue. » « Si l’incendie est circon-
scrit, maîtrisé et a perdu en intensité, il
est à combustion lente et risque de
durer plusieurs heures », a précisé le

préfet dans un communiqué publié à
22 heures. L’Adeba, association locale
de défense de l’environnement, a pub-
lié dans la journée de samedi une
courte vidéo de l’incendie en cours.

Près de soixante-dix sapeurs-pom-
piers ainsi que les forces de l’ordre et de
la Dreal étaient mobilisés sur place, la
veille. « Les mesures effectuées, sur
site et autour du site, s’agissant des
substances émises dans les fumées,
ont en effet permis d’écarter tout risque,
à ce stade, pour les populations », a
estimé la préfecture de l’Aveyron.

D’après le quotidien régional La
Dépêche du Midi, des « moyens » ont
été mobilisés au départ de Marseille et
de Toulouse afin de réaliser des
prélèvements dans l’air, l’eau et le sol.
Pour l’heure, les résultats ne sont pas
encore connus.
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Partenariat public-privé : le ministre de la Santé inaugure le service 
de cancérologie pour enfants 14 rénové à l'hôpital Victoria

Le service de cancérologie pour enfants
14, rénové par Sunlife, a été inauguré

par le ministre de la Santé et du Bien-être,
le Dr Kailesh Kumar Singh Jagutpal, à
l'hôpital Victoria, à Candos.

La représentante de l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS) à Maurice, le Dr
Anne Marie Ancia, la directrice des ventes
et du marketing de Sunlife, Mme Joelle
Edwards-Tonks, ainsi que d'autres person-
nalités étaient également présents.

Dans son discours, le ministre Jagutpal
a souligné que l'ouverture coïncide avec la
commémoration annuelle de la Journée
internationale du cancer chez l'enfant, le 15
février. La rénovation du projet du service
de cancérologie pour enfants 14, a-t-il
souligné, a été entreprise conjointement par
son ministère et Sunlife. Parlant de la col-
laboration harmonieuse de Sunlife avec le
ministère depuis plus de 15 ans, le Dr
Jagutpal a qualifié ce partenariat public-
privé de crucial pour le bien-être des
enfants diagnostiqués avec un cancer tel
que la leucémie et le lymphome, ainsi que
de leurs familles.

Le ministre de la Santé a, par ailleurs,
indiqué que le service d'oncologie infantile
14 a été rénové conformément à toutes les

recommandations de l'OMS. Il est équipé
de 11 chambres de patients, d’une salle de
jeux, d’une cuisine pour les parents, d’un
lave-linge, d’un sèche-linge et d’un salon
d’attente. Outre les travaux d'infrastructure

et les services d'entretien, Sunlife assurera
également un soutien psychologique et psy-
chosocial régulier aux parents et à leurs
enfants avec l'assistance d'un psychologue
pour enfants et d'un artiste peintre, a-t-il

informé.
Quant au Dr Ancia, elle a déploré que

dans certaines parties de la région
africaine, le diagnostic et le traitement du
cancer chez les enfants ne soient toujours
pas pris en charge de manière adéquate.
Cependant, à Maurice, a-t-elle affirmé, tant
le traitement spécifique du cancer infantile
que le soutien psychologique sont fournis
dans un environnement sûr. Elle a en outre
salué le partenariat public-privé pour avoir
intensifié ses efforts visant à améliorer le
bien-être des enfants atteints de cancer.

Mme Edwards-Tonks, pour sa part, a
rappelé les efforts du Sunlife Children
Cancer Trust depuis sa création en 2008.
Elle a partagé qu'environ 4 millions de
roupies ont été investies dans la rénovation
du service de cancérologie pour enfants et
qu'environ 1 million de roupies ont été
réservées à la rénovation du Sunlife
Children Cancer Trust. la fourniture de serv-
ices de transport gratuits, de services psy-
chologiques et de thérapie pour cette
année.

A noter que selon le National Cancer
Registry 2022 récemment publié, 51 nou-
veaux cas de cancer ont été détectés chez
les enfants âgés de 0 à 15 ans.

Le pavillon des dames 1-6, rénové par
ABSA Group Limited à hauteur de

quelque Rs 20 millions, a été inauguré, à
l'hôpital Jawaharlal Nehru de Rose-Belle
par le ministre de la Santé et du Bien-être,
Dr Kailesh Jagutpal, le ministre de l'agro-
industrie et de la sécurité alimentaire, M.
Mahen Seeruttun et le directeur général
d'ABSA Mauritius Ltd, M. Ravin Dajee.

La ministre du Développement indus-
triel, des PME et des Coopératives, Mme
Naveena Ramyad, la secrétaire privée par-
lementaire, Mme Teenah Jutton, le directeur
général du secteur public, Absa Group
Limited, M. Stephen Seaka, et d'autres per-
sonnalités étaient également présents à
l'occasion.

Dans son discours, le Dr Jagutpal a
souligné que le ministère de la Santé a tou-
jours travaillé avec le secteur privé pour
améliorer la qualité des infrastructures et
garantir des services de santé de qualité et
un accès égal aux soins de santé pour tous.
Il a rappelé qu'en août 2022, un protocole
d'accord avait été signé entre ABSA
Maurice et son ministère pour que l'entre-
prise soutienne des projets dans le secteur
de la santé, et l'un des projets majeurs iden-
tifiés portait sur la lutte contre les maladies
non transmissibles (MNT) et cela béné-
ficiera à l’ensemble de la population, en

particulier aux femmes.
Le service 1-6 a été choisi car il s’agit du

plus grand service de tous les hôpitaux de
Maurice et est exclusivement un service
pour femmes destiné aux patients souffrant
de problèmes médicaux tels que le diabète,
l’hypertension et des problèmes de poitrine.
Le service peut accueillir 43 lits et com-
prend un hall d’accueil pour les cabinets de
médecins et une zone d’attente.

Cette collaboration, a souligné le min-
istre Jagutpal, outre la fourniture de lits
médicaux, de meubles, d'appareils élec-
triques et de fauteuils roulants de pointe,
fournira également des services de nettoy-
age et d'entretien au cours des trois
prochaines années.

Dans ce sens, le ministre de la Santé a
appelé le personnel de l'hôpital à maintenir
ces locaux propres et à entretenir les
appareils électroménagers et le mobilier car
il en va du bien-être de la population et du
personnel également. Dans le même ordre
d'idées, il les a exhortés à adopter une atti-
tude positive et accueillante envers les
patients, en soulignant l'importance du con-
tact humain dans le secteur de la santé, car
cela aidera les patients à se rétablir rapide-
ment.

Pour sa part, le ministre Seeruttun a

déclaré que l’événement d’aujourd’hui est
un parfait exemple de la façon dont les
entreprises privées et le gouvernement
peuvent travailler main dans la main pour
améliorer la vie de nos citoyens. Il s'est dit
confiant que les patients de la région sud
bénéficieront de ces installations de pointe
mises à leur disposition puisque cet hôpital
accueille plus de 185 000 habitants de
Bambous Virieux à Baie du Cap.

Le ministre a, en outre, insisté sur cer-
tains projets réalisés dans cet hôpital, qui
en font un pionnier dans de nombreux
secteurs, à savoir : il sera le premier hôpital
à mettre en œuvre la première phase du
projet E-Santé et ; abritant la première unité

de transplantation rénale. Il a également
donné un aperçu d'autres projets en voie
d'achèvement dans le Sud tels que la
Médiclinique de Grand Bois et le Chemin
Grenier.

Quant à M. Dajee, il a souligné l'impor-
tance d'équilibrer les objectifs financiers et
les services sociaux, car cela contribuera à
redonner à la société et à être un bon
citoyen ainsi qu'à mieux s'intégrer dans la
communauté. Il a ainsi remercié tous les
acteurs qui ont participé pour faire de ce
projet un succès et offrir des services de
santé de qualité à l'ensemble de la popula-
tion.

L'ambassadeur de l'Union européenne (UE) pour la République
de Maurice et la République des Seychelles, M. Oskar Benedikt,

a rendu visite à Port-Louis à la ministre de l'Égalité des genres et du
Bien-être familial, Mme Kalpana Devi Koonjoo-Shah.

Dans une déclaration à l'issue de la réunion, M. Benedikt a
souligné le partenariat durable entre l'UE et Maurice, soulignant la
collaboration de longue date avec le ministère de l'Égalité des gen-
res et du Bien-être familial dans l'élaboration de la législation et de
divers projets.

Il a souligné l'importance du dialogue annuel de haut niveau sur
le genre avec le ministre, soulignant l'échange de vues constructif
au cours duquel ils évaluent le travail en cours et discutent des pos-
sibilités de collaboration future.

L'ambassadeur a exprimé sa gratitude au ministre pour avoir
donné la priorité aux efforts du gouvernement contre la violence
domestique, la maltraitance des enfants et le bien-être de la famille.
Il a souligné le soutien de l'UE au projet de loi sur l'égalité des sexes
et a réitéré son engagement envers cette cause importante.

Inauguration du service des femmes 1-6 de l'hôpital Jawaharlal Nehru

L'ambassadeur de l'UE rend une visite de courtoisie au ministre Koonjoo-Shah
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Sénégal 
Les coupures d'Internet à répétition, une mesure illégale ?

Le gouvernement sénégalais a de nou-
veau coupé Internet mobile mardi 13

février lors d'un appel à manifester contre
le report de l'élection présidentielle. Cette
mesure restrictive est régulièrement util-
isée dans le pays depuis juin 2023, au

grand dam des usagers et des
défenseurs des droits et libertés.

"La liberté d’expression est garantie par
la Constitution sénégalaise sous

toutes ses formes et Internet en fait partie”,
lance Papa Ismaila Dieng, chargé de com-
munication et de plaidoyer chez
Africtivistes. Cette organisation
panafricaine sénégalaise de protection de
la démocratie et des droits de l’homme
dénonce les restrictions imposées par le
Sénégal sur l'Internet des données mobiles.
Elle les qualifie même de violations de
droits. 

Les autorités sénégalaises multiplient
les coupures d’Internet depuis juin 2023
pour des raisons, selon elles, de sécurité.
Elles ont d'abord été utilisées en réponse
aux manifestations contre la condamnation
de l'opposant Ousmane Sonko le 1er juin,
puis de sa seconde arrestation fin juillet.
Aujourd'hui, elles visent à contenir la con-
testation du report de l’élection présiden-
tielle par le président Macky Sall dont le
mandat termine officiellement le 2 avril
2024. Le vote devait initialement se tenir le
25 février, mais a été déplacé au 15 décem-
bre 2024. Le gouvernement se justifie par le
souci d’organiser une élection plus inclusive
et transparente. 

Dans un communiqué du 4 février, le
ministre de la Communication, des
Télécommunications et du Numérique,
Moussa Bocar Thiam justifie les restrictions
de l'Internet mobile "en raison de la diffusion
de plusieurs messages haineux et subver-
sifs relayés sur les réseaux sociaux dans un
contexte de menaces de troubles à l'ordre
public".

Coupures d'Internet au Sénégal 
depuis juin 2023

Le gouvernement sénégalais a coupé
les réseaux sociaux du 1er au 8 juin 2023 et
totalement l'Internet mobile du 4 au 7 juin,
en réaction aux manifestations contre la

condamnation à deux ans de prison du chef
de l'opposition Ousmane Sonko pour cor-
ruption de la jeunesse.

De nouvelles restrictions d'Internet ont
eu lieu du 31 juillet au 7 août 2023 de 8 h à
2 h du matin. Si les données mobiles ont été
rétablies le 7 août, le réseau social TikTok
n'est revenu que le 7 février 2024.

Le 4 février 2024, le président Macky
Sall annonce le report des élections et
coupe de nouveau Internet jusqu'au 7 févri-
er.

A l'annonce de nouvelles manifestations
le 13 février, le gouvernement décide une
nouvelle coupure ce jour pendant 24
heures.

Dans ce pays de 18 millions d’habitants,
96,52 % de la population consomme
Internet par le réseau mobile, c'est à dire en
2G/3G/4G selon un rapport trimestriel de
l’Autorité de régulation des télécommunica-
tions et des postes (ARTP) publié en 2023.
L'Internet filaire est quant à lui utilisé par les
professionnels. Reste l'usage de réseaux
privé virtuels (VPN) pour contourner ces
restrictions, mais cela n'est ni aisé, ni com-
mun. Couper Internet, “c’est comme garder
la quasi-totalité de gens dans l’ignorance et
le silence”, déplore Papa Ismaila Dieng. 

Couper Internet est interdit 
Pour lutter contre ces restrictions,

Africtivistes, avec les deux journalistes
Moussa Ngom et Ayoba Faye, ont décidé
de saisir la Cour de justice de la
Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (Cour de la Cédéao).  

“Nous croyons en une Afrique ouverte et
connectée, où le droit de s’exprimer, de
partager et d’accéder à l’information est
préservé dans l’intérêt général de la
société”, a déclaré Cheikh Fall, président
d’Africtivistes dans un communiqué du lab-
oratoire d’impact sur l’État de droit de la fac-
ulté de droit de la prestigieuse université
américaine Stanford, en Californie. Cette
dernière, avec l’organisation non-gouverne-
mentale (ONG) Media Defence basée à
Londres, s’est occupée de déposer le
recours.  

La professeur et directrice exécutive de
ce laboratoire de Stanford, Amrit Singh,
explique que ces coupures ne sont pas
légales : “Toutes les normes juridiques
internationales stipulent qu'il est interdit de
couper l'accès à l'Internet à moins que la
mesure ne soit autorisée par la loi, qu'elle
poursuive un but légitime et qu'elle soit pro-
portionnée. Or, le gouvernement sénégalais
n'a respecté aucune de ces règles. Il n'y a
pas de loi au Sénégal pour fermer
l'Internet”. L’objectif de cette procédure est
de faire condamner les coupures passées
et d'empêcher que de nouvelles se pro-

duisent. 
Internet, un outil d’action citoyenne.  

Le Sénégal est un pays réputé pour sa sta-
bilité démocratique sur le continent africain,
encore plus dans un contexte de multiplica-
tion des coups d’État dans la région. Selon
une étude de l’ONG panafricaine Tournons
la page, l’Afrique a connu au moins 142
coupures d’Internet dans 35 pays entre
2014 et 2022, avec des récurrences,
notamment, en Algérie, en Éthiopie, en
République démocratique du Congo et au
Soudan.  
En 2020, la Cour de la Cédéao a jugé que
la restriction de l’accès à Internet au Togo à
deux reprises en 2017 n’était pas fondée
par la loi et constituait une violation de la lib-
erté d’expression. Même condamnation en
Guinée en 2023 pour des coupures en
2020. “Le Sénégal reste une démocratie,
mais une démocratie très menacée”, alerte
Papa Ismaila Dieng d’Africtivistes. 

“L’accès à Internet est un outil fonda-
mental qui est devenu l’un des piliers de
l’action citoyenne”, explique Abdelkerim
Yacoub Koundougoum, directeur Afrique de
l’association Internet sans frontières qui
vise à promouvoir l’accès ainsi que la libre
circulation des informations et des connais-
sances sur Internet. L'activiste pointe que
“la coupure d’Internet doit être l’exception
sauf qu’ici l’exception devient le principe”. Il
ajoute : “on a vu des citoyens se faire vio-
lenter par la police. On coupe Internet pour
que les témoignages ne parviennent pas".

Selon Martin Archimbaud, doctorant en
droit international public à l’Université
Bretagne Occidentale et réalisant une thèse
sur les coupures d’Internet et blocages
d’accès aux contenus à l’initiative des gou-
vernements, avant juin 2023, le Sénégal a
connu une coupure de quelques heures en
mars 2021 lors de la première arrestation
d'Ousmane Sonko. “Là il y a un change-
ment radical de politique depuis un an”,
constate le chercheur. Il explique que la
démocratie et l’exercice des droits fonda-
mentaux ne sont plus possibles sans
Internet, notamment en Afrique où les com-
munications passent majoritairement par
les applications de messagerie Whatsapp
et Telegram.

L’administration pénitentiaire russe a
annoncé vendredi la mort de l’opposant
de Vladimir Poutine, qui purgeait une
peine de dix-neuf ans de prison pour
extrémisme. Il avait été transféré en

décembre 2023 vers une colonie péniten-
tiaire du Grand Nord russe.

Charismatique militant anticorruption et
ennemi numéro un de Vladimir Poutine,

Alexeï Navalny, 47 ans, est mort, a annon-
cé l’administration pénitentiaire russe, ven-
dredi 16 février.
Que sait-on de sa mort ?

« Le 16 février 2024, dans le centre
pénitentiaire numéro 3, le prisonnier A.
Navalny s’est senti mal après une prome-
nade et a presque immédiatement perdu
connaissance. Le personnel médical de
l’établissement est arrivé immédiatement et
une équipe de secours d’urgence a été
appelée. Toutes les mesures de réanima-
tion nécessaires ont été prises, sans résul-
tats. Les urgentistes ont constaté le décès
du condamné, les causes de la mort sont en
train d’être établies », a déclaré, dans un
communiqué, le service fédéral de l’exécu-
tion des peines (FSIN) du district autonome
Iamalo-Nenets, dans le Grand Nord russe.

Vladimir Poutine, le président de la
Fédération de Russie, en a été informé,
selon son porte-parole, Dmitri Peskov.

Des médecins russes ont essayé de
réanimer l’opposant pendant plus de trente
minutes, selon un hôpital public de la ville
de Labytnangui, situé à proximité de la
colonie pénitentiaire où était emprisonné M.
Navalny. « Les médecins arrivés sur place
ont poursuivi les opérations de réanimation
qu’avaient déjà menées les médecins de la
prison. Ils les ont poursuivies plus de trente
minutes. Cependant le patient est mort », a
précisé l’établissement de santé.

La mère de l’opposant, Lioudmila
Navalnaïa, s’est rendue samedi dans la
colonie pénitentiaire IK-3 dans la région arc-
tique de Iamal et un « document officiel » lui
avait été remis confirmant la mort, a fait
savoir la porte-parole de l’opposant, Kira
Yarmysh, dans un message sur X. « Sa mort
est survenue le 16 février à 14 h 17 locales
[12 h 17 à Paris], selon le document officiel
remis à la mère d’Alexeï », a-t-elle ajouté.

Les enquêteurs russes ont affirmé à un
avocat de l’opposant que la cause de sa mort
n’a pas été établie. L’équipe du défunt a
accusé les autorités de « mentir » pour con-
server sa dépouille, réclamée par ses proches.

« Il est évident que les tueurs veulent couvrir
leurs traces. C’est pourquoi ils ne remettent
pas le corps d’Alexeï et le cachent même à sa
mère », a-t-elle écrit sur Telegram.

Un avocat d’Alexeï Navalny qui est allé
voir les enquêteurs « a été informé (…)
qu’un nouvel examen histologique a été
effectué », a écrit Kira Yarmysh, sur X. «
Les résultats devraient être connus la
semaine prochaine. Il est évident qu’ils
mentent et font tout leur possible pour ne
pas avoir à remettre le corps », a-t-elle
ajouté.

Les dernières images de l’opposant
datent de jeudi, alors qu’il intervenait par
visioconférence de sa prison de Kharp,
dans le cadre des innombrables procédures
l’opposant à l’administration pénitentiaire.
Elles ont été publiées par le média en ligne
Sota. On le voit, apparemment en bonne
forme, plaisanter avec le juge du tribunal de
Kovrov, dans l’oblast de Vladimir, sur le fait
que son compte bancaire est vide et que les
décisions du juge contribuent à le vider
encore. Sa mère, Lioudmila Navalnaïa, a
déclaré avoir vu son fils le 12 février dans
sa colonie pénitentiaire et qu’il était alors «
en bonne santé et d’humeur joyeuse ».
Pourquoi était-il emprisonné ?
Alexeï Navalny purgeait une peine de dix-
neuf ans de prison pour extrémisme. Il avait
été arrêté en janvier 2021 à son retour en
Russie après une convalescence en
Allemagne pour un empoisonnement qu’il

imputait au Kremlin.
Le militant âgé de 47 ans avait disparu, au
début de décembre, de la colonie pénitenti-
aire de l’oblast de Vladimir, à 250 kilomètres
à l’est de Moscou, où il était jusqu’alors
détenu. Ses proches étaient restés sans
nouvelles de lui pendant plusieurs jours,
avant que l’administration révèle son trans-
fert vers une colonie pénitentiaire reculée
de l’extrême nord de la Russie. Il purgeait
sa peine dans des conditions très difficiles.
Les dernières nouvelles de lui avaient été
données par les membres de son équipe en
exil, au cours de la semaine écoulée. Alexeï
Navalny était sorti du mitard le 11 février, où
il avait été envoyé pour la vingt-sixième fois
de sa détention, et renvoyé à l’isolement
trois jours plus tard, le 14 février, sans que
les raisons de cette nouvelle punition soient
données.
Lors de diverses audiences à des procès
auxquels il participait par visioconférence
ces derniers mois, ce grand blond au regard
bleu perçant apparaissait amaigri et vieilli. Il
avait enchaîné les problèmes de santé liés
à une grève de la faim et à l’empoison-
nement dont il avait été victime en 2020,
auquel il avait miraculeusement survécu.
Ses multiples procès avaient été largement
dénoncés comme politiques et une manière
de le punir pour son opposition à Vladimir
Poutine.

Alexeï Navalny 
Ce que l’on sait de la mort en prison de l’opposant russe
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SALE  BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of

June 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Deux
portions de terrain contigues situées au Port Louis, Rue Philippe
Rousset, et bornées d’après un rapport d’arpentage, avec plan
figuratif y joint, dressé par M. Dharamraz Appadoo, arpenteur juré,
le 20/02/1989, enregistré au Reg: L.S 26/3297, savoir:- La premiè-
re, de la contenance de TRENTE ET UNE TOISES (31 T) soit
CENT DIX SEPT METRES CARRES ET SOIXANTE SEIZE CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (117.76 m2) d’après titre, mais
trouvée ȇtre de la contenance de CENT QUATORZE METRES
CARRES ET QUARANTE CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE
(114.45 m2), portent le No. 88, comme suit:- (PIN Number :-
1111060049). Du premier côté, par un chemin de TROIS METRES
ZERO CINQ ( 3 M 05) de large, sur HUIT METRES QUATRE
VINGT QUATRE (8 M 84); Du deuxième côté, par M. Mohamed
Kassim Abdul Rahim, sur DOUZE METRES QUATRE VINGT(12 M
80); Du troisième côté, par M. Elias Khanye, sur HUIT METRES
QUATRE VINGT QUATRE ( 8 M 84) ;Et du quatrième et dernier
côté, par la deuxième portion appartenant à Mlle Marie Clairmen
Esmeralda Desveaux, sur TREIZE METRES VINGT SIX (13 M
26).La mesure employée est le mètre. Et la deuxième, de la conte-
nance de TRENTE ET UNE TOISES (31T) soit CENT DIX SEPT
METRES CARRES ET SOIXANTE SEIZE CENTIEMES DE
METRE CARRE (117.76 m2) d’après titre, mais trouvée être de la
contenance de CENT DIX HUIT METRES CARRES ET CIN-
QUANTE HUIT CENTIEMES DE METRE CARRE (118.58 m2),
portant le No.90, comme suit:- (PIN Number :- 1111060051).Du
premier côté, par un chemin de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M
05) de large, sur HUIT METRES QUATRE VINGT QUATRE (8 M
84) ;Du deuxième côté, par la première portion décrite audit rap-
port, appartenant à Mme Marie Primerose Claudette Dulsan, veuve
de M. Louis Herbert Desvaux sur TREIZE METRES VINGT SIX (13
M 26) ; Du troisième côté, par M. Elias Khanye, sur HUIT METRES
QUATRE VINGT QUATRE (8 M 84) ; Et du quatrième et dernier
côté, par M. Jean Claude Desveaux sur TREIZE METRES
SOIXANTE DOUZE (13 M 72). La mesure employée est le mètre.
Au titre de propriété ci-après relaté il a été déclaré que les deux sus
dites portions de terrain forment ensemble une portion de terrain
de la contenance totale de DEUX CENT TRENTE TROIS MÈTRES
CARRÉS ET TROIS CENTIÈMES DE MÈTRES CARRÉS (233.03
M2). Together with all buildings, constructions and plantations
existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof,
generally whatsoever, without any exception or reservation, the
whole as morefully described in the title deed, drawn up by Mr.
Ahmad Ibrahim GOPEE, Notary Public, on the 10/06/2011, regis-
tered and transcribed on the 17/06/2011 in TV 8126/9. Land The
zone is residential. Lot No.1 & Lot No.2 are rectangular in shape
and both plots have an even topography. Lot No.1 has a frontage
of 8.84 metres to a 3.05 metre wide exit road. Lot No.2 also has a
frontage of 8.84 metres to the same exit road. Phillipe Rousset
Street is about 25 metres from Lot No.2. The site is serviced with
all infrastructural utilities and facilities. Access to property is by
means of an untarred and vehicular exit road. Electricity and
domestic water supply are available on site. Neighbourhood main-
ly consists of semi-luxurious residential buildings in a heavily built-
up residential zone. The Motorway is easily accessible. All ameni-
ties including public transport are available in the region. Building
Residential Building The single storey (Ground floor) residential
building is made of reinforced concrete frame structure with con-
crete block walls under a flat reinforced concrete slab roof. Building
stands on both plots of land. a) Area – 150 m2 or 1 614 ft2 b) State
of repair – Good c) Finishes: Openings –  Mainly metal glazed
doors and windows Plastering and paint – External walls are ren-
dered and Painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Akim ROHEMUN and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of February,
2024.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of June 2024,
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cr Desroches and
Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy of « Une portion
de terrain de la contenance de CINQ CENT CINQUANTE QUATRE
METRES CARRES (554 m2), étant le lot No. 19 située au quartier
des Plaines Wilhems , lieudit Curepipe et bornée d’après un procès
verbal de rapport avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur
Sheik Muhamad Iqbal Roojee, arpenteur juré le 23/11/2001, enre-
gistré au Reg: LS 43/6535 comme suit: (PIN No. 1743420011) Du
premier côté, par la Rue Brown Sequard, une réserve d’un mètre
et cinquante centimètres (1m50) de large entre sur une ligne déve-
loppée mesurant vingt un mètres et cinquante centimètres
(21m50); Du deuxième côté, par les sinuosités du Ruisseau Poule
D’Eau, une réserve de huit mètres (8m00) de large entre; Du troi-
sième côté, par le lot No. 20 sur vingt quatre mètres (24m00); Et du
quatrième côté, par un chemin commun de six mètres (6m00) de
large, une réserve d’un mètre et cinquante centimètres (1m50) de
large entre sur deux lignes, la première mesurée sur une ligne droi-
te de vingt mètres et quatre vingt centimètres (20m80) et la deuxiè-
me mesurée sur une ligne développée de sept mètres et trente
trois centimètres (7m33). » Together with all buildings, construc-
tions and plantations erected and/or to be erected thereon, and all
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,
without any exception or reservation the whole as morefully
described in title deed drawn up by Ms Francoise Andriani Nathalie
PLATEL, Notary Public, on the 18/01/2007 and 19/01/2007, regis-
tered and transcribed on the 29/01/2007 in TV 6462/3.»  Location:
The property is situated along Brown Sequard Street at its corner
with Impasse J Froppier at about FOUR HUNDRED METRES
(400m) west southwest of its junction with the Royal Road at
Curepipe almost opposite the premises of KFC. Site description:
The subject site has an area of FIVE HUNDRED AND FIFTY
FOUR SQUARE METRES (554 M2) as described in the title deed
registered and transcribed at Volume TV 6462/3 and a
Memorandum of Survey drawn by Mr S M Iqbal Roojee, Sworn
Land Surveyor on 23/11/2001 registered at Reg LS 43 No 6535.
The site has a regular shape and an even topography with an
approximate frontage of TWENTY ONE METRES AND FIFTY
CENTIMETRES (21.50m) to Brown Sequard Street and a returned
frontage of TWENTY METRES AND EIGHTY CENTIMETRES
(20.80m) to Impasse Froppier and borders Ruisseau Poule D’Eau
along its eastern boundaries. The site is enclosed within concrete
block walls, is accessed through a metal gate and all services are
connected to the site. Building description: A part three storey build-
ing is constructed over the site; it is made up of reinforced concrete
frames and structures, concrete block walls under reinforced con-
crete slab roof. The elevations are fitted with aluminium framed and
glazed openings equipped with burglar bars. No internal visit was
carried out and as per available information, the building provides
an approximate gross covered area of FOUR HUNDRED SQUARE
METRES (400M2) including open covered areas and appears to
be in a good state of repairs and maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mr Shardhanand BEEHARRY and his lawful wife
Mrs Jayranee BEEHARRY (born POONTAH).  All parties claiming
a right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of February 2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of July, 2024
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une portion de
terrain de la contenance de SEPT CENT VINGT ET UN METRES
CARRES ET VINGT CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE
(721.25 M2) étant le Lot No.15 située au quartier de la Rivière du
Rempart lieudit Goodlands plus amplement décrite et abornée au
titre de propriété ci-après mentionné suivant un rapport de des-
cription avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur Irsaad
NUCKCHADY arpenteur juré le 18/03/1998 enregistré au Reg LS
35/6667  comme suit :- (PIN Number : 1304190120) Du premier
côté, par la Rue Charles Dickens sur VINGT METRES ET
SOIXANTE CENTIMETRES (20.60 M). Du deuxième côté, par
Ramakrishna Soopaya Murthun sur TRENTE ET UN METRES ET
DIX CENTIMETRES (31.10 M). Du troisième côté, par Chandradev
Raghoonundun et par les Heritiers Seetul Gunesee sur une lon-
gueur totale mesurant VINGT SIX METRES (26 M). Et du quatriè-
me et dernier côté, par Pegass Armoogum sur TRENTE ET UN
METRES ET DIX CENTIMETRES (31.10 M) Ensemble les mai-
son(s), bâtiment(s) et construction(s) de toute nature y existant
ainsi que l’étage qui y est actuellement en voie de construction et
généralement tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ni réserve. Le tout plus amplement décrit au titre
en date du 18/05/2004, 13/07/2004 et 23/07/2004 enregistre et
transcrit le 28/07/2004 au Volume TV 5574/3 . Mr. Ramakrishna
Soopayah MURTHEN d’une part, déclare, par ces présentes
vendre sous toutes les garanties ordinaires et de droit en pareille
matière – auxdits époux DEODUTH SUKAI, comparants ensemble
d’autre part, qui l’acceptent, une fraction correspondant à CINQ
CENT MILLIEMES du sol de la portion de terrain ci-dessus décrite
et des parties communes qui y sont édifiées, lesquelles parties
communes seront désignées plus loin, ainsi que le droit de surélé-
vation dont il est question ci-dessus. Le dit Monsieur Ramakrishna
Soopayah MURTHEN est propriétaire de la portion de terrain ci-
dessus décrite et de la maison en blocs de ciment sous dalles exis-
tant sur ledit terrain et dont certains droits sont présentement ven-
dus de la manière. Le tout plus amplement décrit au titre en date
du 10/09/2006 et 23/10/2006 enregistre et transcrit le 03/11/2006
au Volume TV 6363/65 .BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS:
Location: The site is found along Charles Dickens Road at approx-
imately 35 metres northeast of its junction with Goodlands Main
Road, itself at about 95 metres northwest of its junction with
Jugdambi Road adjoining Fashion Bazaar at Goodlands. Site
Description ;

Designation Lot No.6
Area 721.25 Square metres
Title deed Reference TV 5574 No 3
Date of deed 2004-07-28
LS Number 37/5457
Surveyor Name Irshaad Nuckchady
Date of Registration of LS 1999-08-23
PIN 1304190120
Shape Regular
Topography Even
Frontage 20.60 metres to Charles Dickens Road Metres
Depth 31.10 metres to its south eastern boundaries metres
Services Electricity, Water, Telecom

Building Description; 

No of Storeys Two storey
Structures Reinforced concrete frames & structures
Walls Concrete Block walls
Roof Flat reinforced slab roof
Openings Aluminium framed and glazed
Floor Finish Ceramic Tiles
Accommodation First Building(residential)- Ground Floor; 

a kitchen, a living & dining room, three 
bedrooms, toilet & bathroom, a prayer room 
and a terrace. First Floor: a living &
dining room, a kitchen, a TV room, three 
bedrooms, toilet & bedroom, a prayer room 
and a balcony. Second building 
(Commercial)- Ground Floor: Snack, 
dining area, a kitchen and toilet areas. 
First Floor: Vacant: open plan area Building 
Area Building 1: 296 square metres, 
Building 2: 170 square metres

Remarks The building appears to be in a good condition of repairs
and maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter.

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD formerly
known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIETY LTD
v/s Mr. Deoduth SUKAI & Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of February, 2024

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

Airbus enregistre un bénéfice net 
de 3,8 milliards d'euros en 2023, en baisse de 11%

Le géant de l'aéronautique a vu son bénéfice net baisser
en 2023 à 3,8 milliards d'euros, mais Airbus réalise tout
de même le troisième profit le plus important de son

histoire. Et les commandes d'appareils battent le record
de 2013.

Le bénéfice net d'Airbus a diminué de 11% en 2023 pour
atteindre 3,8 milliards d'euros. Mais l'avionneur

européen réalise le troisième profit le plus important de son
histoire, après les 4,2 milliards d'euros dégagés en 2022 et
le record historique de 2021. "En 2023, toutes nos activités
ont enregistré d'importantes prises de commandes et nous
avons tenu nos engagements. Il s'agit d'un résultat remar-
quable compte tenu de la complexité du contexte opéra-
tionnel", a salué le président exécutif d'Airbus Guillaume
Faury, dans un communiqué.

735 avions livrés en 2023
2023 reste donc une bonne année en dépit des diffi-

cultés persistantes des fournisseurs à suivre la remontée
en cadence de l'avionneur. Airbus est parvenu à remettre
735 avions à ses clients en 2023 et il prévoit d'en livrer
"environ 800" en 2024, soit le nombre d'avions livrés en
2018, avant que la pandémie de Covid-19 ne vienne bous-
culer le secteur aéronautique. L'avionneur a par ailleurs

engrangé 2.094 commandes nettes en 2023, pulvérisant
son précédent record datant de 2013.

La situation d'Airbus contraste avec celle de son con-
current américain Boeing, qui continue de faire face à des
problèmes de production et de contrôle qualité et qui a
enregistré une perte de 2,2 milliards de dollars en 2023,
dans le rouge pour la cinquième année consécutive.
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of

June, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de DEUX CENT SOIXANTE ET
ONZE METRES CARRES (271 M2) (étant le Lot No.7), située au
quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Trianon (Quatre Bornes),
mais en réalité à Jacarandas Avenue, Quatre Bornes, et bornée
d’après le partage en nature ci-après relaté comme suit: D’un coté,
par Jacarandas Avenue, une réserve d’un mètre cinquante cen-
timètres (1m 50cms) de large entre sur huit mètres (8m). Du
second coté, par Avinash Sanjiv HEERALALL, sur vingt-sept
mètres dix centimètres (27m10 cms) Du troisième coté, par divers
propriétaires sur treize mètres trente et un centimètres
(13m31cms) Et du quatrième et dernier coté, par le Lot No.6 sur
trois longueurs mesurant respectivement dix mètres vingt cen-
timètres (10m20cms), cinq mètres trente et un centimètres
(5m31cms) et seize mètres quatre-vingt-dix centimètres (16m90 cms)
La dite portion de terrain porte le “Parcel Identification Number (PIN)”
1721530122. Ensemble un bâtiment en blocs de ciment sous dalles
y existant et généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire
sans aucune exception ni réserve. The whole morefully described in
an authentic deed drawn up by Me. Kavydass RAMANO, Notary, on
17/06/2015 and duly registered and transcribed on 24/06/2015 in
Vol.TV201506/001702..». There exists on the above described por-
tion of land a building under construction.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Chetanand Coomar LUCHMUN
and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 12th day of February, 2024.
Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of June, 2024
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court, New Supreme Court Building, situate at Cr Edith Cavell &
Desroches Street, Port-Louis, the Sale by levy of : « Une portion de
terrain de la contenance de SIX PERCHES (6P) soit DEUX CENT
CINQUANTE TROIS METRES CARRES ET VINGT CINQ CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (253.25 M²), étant le Lot No.7, située
au quartier des Plaines Wilhems lieudit Phoenix, Mahant Kabir
Temple Road, Bonne Terre, Vacoas bornée d’après un procès-ver-
bal d’arpentage avec plan figuratif dresse par Monsieur A. S.
Calloo, Arpenteur Jure le 26/08/1988, enregistre au Reg : LS
25/8722 comme suit :- (PIN NUMBER 1733110139) Du premier
côté, par un chemin de QUATRE METRES QUATRE VINGT HUIT
CENTIMETRES (4.88 M) de large, sur TREIZE METRES SOIXAN-
TE DOUZE CENTIMETRES (13.72 M) ou QUARANTE CINQ
PIEDS (45’) ; Du second côté, par le lot No.8, sur DIX NEUF
METRES CINQ CENTIMETRES (19.05 M) ou SOIXANTE DEUX
PIEDS SIX POUCES (62’06’’) ; Du troisième côté, par SAHADEO
WOODUN, sur TREIZE METRES SOIXANTE DOUZE CENTI-
METRES (13.72 M) ou QUARANTE CINQ PIEDS (45’).Et du qua-
trième et dernier côté, par le lot No. 4, sur DIX NEUF METRES
CINQ CENTIMETRES (19.05 M) ou SOIXANTE DEUX PIEDS SIX
POUCES (62’06’’.) Together with all the appurtenances and depen-
dencies thereon existing and generally all that may depend there-
from or form part thereof without any exception or reservation. The
whole as morefully described in title deed duly registered on the
01/03/2018 and 16/03/2018 and transcribed on 23/03/2018 in Vol.
TV 201803/001661.STATEMENT OF OWNERSHIP:- In virtue of  a
deed drawn up by and before Mr Notary Gunness Beeharry to be
duly registered on the 01/03/2018 and 16/03/2018 and transcribed
in Vol. TV 201803/001661, Mr Dheeraj GOLARAM acquired the
above described portion of land from Mr and Mrs Parvinlal Gopaul
(Wife born Mrs Devina RAMDOSS). BUILDINGS AND/OR PLAN-
TATIONS: Location :- The subject property is located along a com-
mon tarred road known as Morcellement Woodun Street at around
70 metres from its Mahant Kabir Temple Road, itself being at about
1.30 kilometres from its junction with Candos-Vacoas Road (B3).
The site is more precisely located at the following GPS
Coordinates: [-20.288187,57.493605]. The neighbouring land use
is mainly residential. Site Description :- The site consists of a res-
idential plot of land of an extent of 253.25 square metres as
described in title deed registered and transcribed in Volume 3608
No 31. The site is morefully described in a survey report drawn up
by Mr A.S Calloo (Sworn Land Surveyor) dated 26 August 1988
and registered in L.S. 25 No 8722. The site is regular in shape with
a relatively even topography and major services are readily avail-
able around its perimeter. The site has a road frontage of 13.72
metres and a maximum depth of 19.05 metres. The site is enclosed
with concrete block walls and accessed via a vehicular metal gate.
Building Description :- A single storey residential building of a
gross approximate extent of 220 square metres currently made of
concrete frame structures in-filled with block walls under reinforced
concrete slab roof stands on the site. The walls are plastered and
painted with metal glazed openings fitted with burglar bars. As the
property was not accessible during inspection, a detailed survey
was not possible. Based on an external overview, it was noted that
the building is in an average state of repairs and maintenance. It
was also noted that a first-floor level is being constructed and block
works have partly reached window level.
Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the    above matter.

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE 
LIMITED against Mr Dheeraj GOLARAM.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of February, 2024.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of June, 2024
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court, New Supreme Court Building, situate at Cr Edith Cavell &
Desroches Street, Port-Louis, the Sale by levy of : « (A)
Immoveable property belonging to Mr Rajkumar RAMDASS
and his lawful wife Mrs Leena RAMDASS (born JHUGROO)
Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE
VINGT DIX HUIT METRES CARRES (298 M²) (Lot No. 53), située
au quartier de Grand Port lieudit Ville Noire Mahebourg et bornée,
d’après une description avec plan figuratif dressee par Monsieur
Krishna Dwarka arpenteur jure le 24/07/2006 enregistree au Reg
LS59/1948 comme suit :- (PIN NUMBER : 1508400209) Au Nord
par le Lot 154 sur VINGT TROIS METRES ET QUATRE VINGT
CINQ CENTIMETRES (23.85 M) ; A L’Est par une reserve D’UN
METRE ET CINQUANTE (1.50 M) de large longeant un chemin de
CINQ METRES (5.00 M) de large sur DOUZE METRES ET CIN-
QUANTE CENTIMETRES (12.50 M) ; Au Sud par le Lot 152 sur
VINGT TROIS METRES ET QUATRE VINGT QUATRE CENTI-
METRES (23.84 M) ; Et à L’Ouest par le Lot 33 sur DOUZE
METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES (12.50 M) ; Together
with all the appurtenances and dependencies thereon existing and
generally all that may depend therefrom or form part thereof with-
out any exception or reservation. The whole as morefully described
in title deed dated 10/10/2007 duly registered and transcribed on
12/10/2007 in Vol TV 6778/42. STATEMENT OF OWNERSHIP:- In
virtue of  a deed drawn up by and before Mr Late Notary Joseph
Marcel Joson on the 10/10/2007 and duly registered and tran-
scribed on 12/10/2007 in Vol. TV 6778/42 Mr and Mrs Rajkumar
RAMDASS (wife born Leena JHUGROO) acquired the above
described immoveable property presently charged from Mr and Mrs
Sookdea DABY (wife born Sahodree NOBIN). (B) Immoveable
property belonging to Miss Urvashi RAMDASS (a) La
Surelevation d’une maison erigee sur une portion de terrain de la
contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT DIX HUIT METRES
CARRES (298 M²) (Lot No. 53), située au quartier de Grand Port
lieudit Ville Noire Mahebourg et bornée, d’après une description
avec plan figuratif dressee par Monsieur Krishna Dwarka arpenteur
jure le 24/07/2006 enregistrée au Reg LS59/1948 comme suit :-
(PIN NUMBER : 1508400209) Au Nord par le Lot 154 sur VINGT
TROIS METRES ET QUATRE VINGT CINQ CENTIMETRES
(23.85 M) ;A L’Est par une reserve D’UN METRE ET CINQUANTE
(1.50 M) de large longeant un chemin de CINQ METRES (5.00 M)
de large sur DOUZE METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES
(12.50 M) ; Au Sud par le Lot 152 sur VINGT TROIS METRES ET
QUATRE VINGT QUATRE CENTIMETRES (23.84 M) ; Et à
L’Ouest par le Lot 33 sur DOUZE METRES ET CINQUANTE CEN-
TIMETRES (12.50 M) ; (b) Et une fraction correspondant a Cinq
Cents/Milliemes (500/1000 emes) du sol de la portion de terrain de
la contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT DIX HUIT
METRES CARRES (298 M²) (Lot No. 53) et des parties communes
qui y sont edifies. Together with all the appurtenances and depend-
encies thereon existing and generally all that may depend there-
from or form part thereof without any exception or reservation. The
whole as morefully described in title deed duly registered and tran-
scribed on 16/06/2017 in Vol TV201706/001084. STATEMENT OF
OWNERSHIP:- In virtue of  a deed drawn up by and before Mr
Notary Marie Lelio Linley ANTONIO, on the 09/06/2017 and duly
registered and transcribed on 16/06/2017 in Vol. TV
201706/001084 Miss Urvashi RAMDASS acquired the above
described immoveable property presently charged from Mr and Mrs
Rajkumar RAMDASS (wife born Leena JHUGROO). BUILDINGS
AND/OR PLANTATIONS: (i) Location :- The property is
approached through a 5.00 metres wide tarred vehicular access at
approximately 150 metres northeast of its junction with Ville Noire
Main Road, which is at an approximate distance of 615 metres
southwest of its junction with Mahebourg Main Road (A10) and at
about 95 metres northwest of its junction with Boulangerie Street at
Mahebourg. (ii) Site Description :- The site designated as Lot 153
of the Morcellement Ruisseau des Delices development, has an
area of 298 square metres as described in the title deed registered
and transcribed in Volume TV 201706 No 001084 and at Volume
TV 6778 No 42 and a Memorandum of Survey drawn by Mr Krishna
Dwarka, Sworn Land Surveyor 24th July 2006 registered at Reg LS
59 No 1948.The site has a rectangular shape and an even topog-
raphy with a frontage of 12.50 metres to a 5.00 metres wide tarred
vehicular access, and a maximum depth of 23.85 metres to its
north-western boundaries. It is bounded by concrete block walls
along its sides of the plot and is accessed through a sliding gate
and all services are readily available to the site. (iii) Building
Description :- Residences Ramdass is a two-storey building;
made of reinforced concrete frames and structures, concrete block
walls, under reinforced concrete slab roof. The elevations are fitted
with aluminium frames and glazed openings. It is to be noted that
the building is subject to Droit Sur elevation where it has 500/1,000
shares in common parts for both lots. The building is divided into
two units where unit 1 is found on the ground floor and unit 2 is
found at the first level of the building providing a gross covered
area of 402 square metres. No internal inspection was possible.
Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the    above matter.

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE 
LIMITED against Mr Rajkumar RAMDASS & Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of February, 2024.
Thierry Koenig SA

ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that I Dabydoyal Suttish Kumar will apply to the 
DISTRICT COUNCIL OF GRAND PORT for a Building and Land
Use Permit for a proposed conversion of an existing building into
shop (service activities related to printing) at Baramia Rose Belle.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above named Council within 15 days from
the date of this publication.

Il n’est jamais trop tard pour écraser sa dernière ciga-
rette. Mais prendre cette décision avant 40 ans permet

quasiment de remettre les compteurs à zéro.

Arrêter de fumer est une très bonne chose à tout point
de vue, c’est indiscutable. Mais à quel point le corps

peut-il «oublier» les méfaits des cigarettes fumées et
remettre les compteurs à zéro ? Une vaste étude tout juste
publiée dans la revue scientifique NEJM Evidence apporte
un éclairage nouveau : les personnes qui arrêtent de fumer
avant leur entrée dans la quarantaine peuvent espérer
vivre aussi longtemps que celles qui n’ont jamais fumé,
même si les stigmates du tabagisme sur l’organisme ne
s’effacent pas totalement. Une nouvelle raison d’essayer
de franchir ce cap difficile le plus tôt possible.

«C’est une étude de bonne qualité et d’envergure inter-
nationale qui confirme ce que l’on savait déjà», souligne
Frédéric de Bels, responsable du département prévention
à l’Institut national du cancer. Pour mener à bien ce travail,

Arrêter la 
cigarette avant
40 ans permet

de retrouver 
son espérance

de vie de 
non-fumeur

les chercheurs ont analysé les données de santé de près
de 1,5 million de personnes suivies pendant 15 ans, rési-
dant dans quatre pays les États-Unis.
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Le manager d'Aston Villa, Unai Emery, a
qualifié Ollie Watkins de "clinique" et
"incroyable" après que l'attaquant de

Villa ait marqué deux fois à Fulham pour
aider son équipe à revenir dans le top

quatre de la Premier League.

Jacob Ramsey a pincé le ballon à Willian
après une mauvaise remise en jeu

d'Antonee Robinson et a donné à Watkins
une avance à Villa à la 23e minute.

Et l'attaquant anglais a à juste titre dou-
blé son total en enterrant le ballon de Youri
Tielemans juste après la reprise.

Les hôtes ont eu la chance de revenir
dans le match alors que Rodrigo Muniz a
profité d'une confusion entre le gardien de
Villa Emiliano Martinez et le défenseur
Clement Lenglet.

Martinez a ensuite été appelé à deux
beaux arrêts dans le temps additionnel de la
seconde période, mais l'équipe d'Emery a
tenu bon. Ils occupent désormais la qua-
trième place du classement après que leurs
rivaux Tottenham ont été battus 2-1 par les
Wolves samedi.

"Il [Watkins] a travaillé pour cela", a
déclaré Emery au Match du jour de la BBC.
"C'était aussi un match très difficile pour lui
et il se battait avec [le défenseur de Fulham]
Issa Diop. "Il a été clinique aujourd'hui et
vraiment incroyable."
Watkins joue alors que Villa produit une

« réaction massive »
Watkins a été superbe à Craven Cottage

et a désormais marqué 18 buts toutes com-
pétitions confondues cette saison, alors que
ses statistiques parlent d'elles-mêmes.

Ses 23 buts inscrits dans l'élite cette sai-
son (13 buts et 10 passes décisives en 25
matchs), n'est surpassé que par Mohamed
Salah de Liverpool (24).

Et en termes de participation aux buts
de Villa, seul Dwight Yorke (27 ans en 1995-
96) peut se vanter de davantage de buts
dans une seule campagne de Premier
League.

Sa dernière performance met également
fin à une série relativement sèche où il n'a
marqué que deux buts en 10 matches avant
samedi, après avoir raté un certain nombre
d'occasions lors de la défaite serrée de Villa
contre Manchester United la dernière fois.

"Personnellement, je ne m'attarde pas
là-dessus et en tant qu'équipe, ce n'est pas
le cas", a déclaré Watkins au BBC Match of
the Day.
"C'est agréable de revenir sur la feuille de
match. C'était une réaction énorme de venir
ici et de gagner aujourd'hui."
Deux points clairs alors que la forme

commence à changer
Ce n’est un secret pour personne

qu’Aston Villa n’a pas connu le début d’an-
née 2024 que le club aurait souhaité.

Après avoir raté une chance de prendre
la tête de la Premier League le lendemain
de Noël, Villa a perdu quatre de ses 10
derniers matches toutes compétitions con-
fondues et a glissé à la cinquième place du
classement.

Les visiteurs ont démarré brillamment
avec Tielemans, remplaçant Boubacar
Kamara, blessé, qui a servi Watkins, mais
son but a été déclaré hors-jeu dans les
deux premières minutes.

Après le premier match de l'attaquant,
Leon Bailey a frappé la barre transversale
avec un effort enroulé et Tielemans a été
refusé par le gardien de Fulham, Bernd
Leno, alors qu'il passait au but.

Alex Moreno a également eu une tête en
première mi-temps exclue en raison d'un

hors-jeu serré, chronométrant sa course
une fraction trop tôt pour rencontrer le film
de Watkins.

"C'est une victoire très importante", a
ajouté Emery au BBC Match of the Day.
"Nous essayons d'attaquer et de réussir.
Aujourd'hui, c'était un match pour le montr-
er, et ils l'ont montré."

Villa, désormais à deux points d'avance
sur Tottenham cinquième, affrontera
Nottingham Forest à domicile lors de son
prochain match samedi prochain.

Muniz impressionne mais Fulham
"bâclé" échoue de peu

Fulham a été à l'origine de sa propre
chute à Craven Cottage, le manager Marco
Silva admettant que son équipe était
beaucoup "trop   bâclée" par moments.

La remise en jeu lâche de Robinson a
permis à Villa de créer le premier, et une
mauvaise défense a permis son deuxième.

"Nous avons été punis par les erreurs
que nous avons commises", a déclaré Silva
au Match du jour de la BBC.

"Nous ne pouvons pas encaisser de
buts comme nous l'avons fait. Nous avons
été trop négligents, nous avons été trop

ouverts dans ces moments-là."
Quelques minutes avant l'ouverture du

score, Tim Ream s'est vu refuser un but
pour hors-jeu lorsqu'il a contourné le gardi-
en après une touche de Joao Palhinha.

Muniz, qui a marqué son quatrième but
en trois matchs, a semblé dangereux sur
les centres dans la surface et a réduit de
moitié le déficit à la 63e minute après que
Martinez et Lenglet aient hésité suite à un
centre bas de Robinson.

Fort de cette frappe, Fulham a poussé
pour égaliser avec Harry Wilson d'une volée
large et Alex Iwobi, de retour de la Coupe
d'Afrique des Nations, dont le tir a été arrêté
par les pieds de Martinez.

Et le gardien argentin a rattrapé son
erreur précédente, en sortant brillamment
de sa ligne pour repousser l'ancien
attaquant de Villa Adama Traoré dans le
temps additionnel.

Fulham, qui se rendra à Manchester
United lors de son prochain match, sera
privé de Palhinha, qui purgera désormais
une suspension de deux matches après
avoir décroché son 10e carton jaune de la
saison.

Kai Havertz a déclaré qu'Arsenal tous
était "dans le même bateau" après que
les Gunners aient confirmé leur forme de
but fulgurante pour battre Burnley et
réduire l'écart en tête de la Premier

League à deux points.

Après leur victoire 6-0 à West Ham la
semaine dernière, Arsenal figurait bien-

tôt à nouveau parmi les buts, le capitaine
Martin Odegaard ouvrant le score à la qua-
tre minutes avec une frappe nette dans le
coin inférieur après la passe de Gabriel
Martinelli.

Bukayo Saka s'est converti sur place
pour doubler l'avance après que Lorenz
Assignon ait commis une faute sur Leandro
Trossard dans la surface.

"Nous sommes dans une bonne péri-
ode, nous avons gagné tous les matchs
jusqu'à présent, donc ça fait du bien", a
déclaré Havertz après le match.

"Derrière cela, il y a eu un travail
acharné et il y a beaucoup de matchs diffi-
ciles à venir. Nous devons continuer à tra-
vailler dur."

L'attaquant anglais Saka a obtenu son
deuxième juste après la reprise alors
qu'Arsenal maintenait le rythme, s'ac-
crochant à une passe intelligente
d'Odegaard, puis coupant à l'intérieur et
décochant un tir dans le toit du filet.

L'effort éraflé de Havertz a été bloqué
dans la surface, mais Trossard était alerte
pour inscrire son troisième but en autant de
matches de championnat.

Le long lancer de Jakub Kiwior sur la
ligne a ensuite trouvé un Havertz non mar-
qué, qui s'est glissé derrière la défense et a
dépassé le gardien local James Trafford
pour remporter une victoire complète pour
les Gunners.

Arsenal, qui compte 21 buts en cinq vic-
toires consécutives, avance à deux points
du leader Liverpool, tandis que Burnley
reste dans la zone de relégation.
Les Gunners remportent une brillante

victoire à l'extérieur
Les Gunners, après leur victoire complète

de la semaine dernière au London Stadium,
ont commencé une année civile avec cinq
victoires consécutives en championnat pour
la première fois de leur histoire et ont épous-
touflé Burnley avec leur football fluide.

Et les Gunners en forme ont peut-être
même marqué davantage à Turf Moor,
Trossard se rapprochant à deux reprises
avant de finalement trouver le chemin des
filets.

Havertz a continuellement causé des
problèmes en ramassant des poches d'e-
space avec son mouvement hors du ballon
tandis que Saka, Trossard et Martinelli
s'échangeaient dans la surface pour men-
acer régulièrement.

Odegaard a montré l'exemple, marquant
son premier but depuis le 2 décembre et
fournissant la passe décisive pour la deux-
ième frappe de Saka.

Saka a marqué lors de quatre matches
de championnat consécutifs pour la pre-
mière fois de sa carrière, marquant six buts
au cours de ces quatre matchs, soit plus

que lors de ses 19 matches de champi-
onnat précédents.
Lorsque l’équipe de Mikel Arteta est en
chanson, il est difficile de l’arrêter.
"Nous sommes vraiment heureux car

c'est un endroit difficile à venir et Burnley a
été très compétitif dans les grands matchs
qu'ils ont disputés jusqu'à présent cette sai-
son", a déclaré l'entraîneur d'Arsenal à la
BBC.

"Nous générons de la compétition au
sein de l'équipe. C'est un plaisir de travailler
avec eux, la façon dont ils s'entraînent et
s'appliquent chaque jour, et la façon dont ils
veulent s'améliorer.

"Ils en veulent plus, 
c'est la bonne chose."

Le gardien David Raya n'avait pas d'arrêt à
faire alors qu'Arsenal a gardé ses cages
inviolées consécutives dans l'élite pour la
deuxième fois seulement cette saison.

L'équipe d'Arteta se rendra à Porto mer-
credi en huitièmes de finale de la Ligue des
champions, avant d'accueillir Newcastle
samedi prochain (20h00 GMT) alors qu'elle
cherche à maintenir son début d'année
sans faille.

Les Clarets subissent une nouvelle
défaite dommageable à domicile
Burnley a été complètement battu après

avoir réalisé une prestation lamentable à
domicile, sous le regard découragé du man-
ager Vincent Kompany dans les tribunes en
raison d'une interdiction sur la ligne de
touche.

Les Clarets n'ont pas tenté de tir cadré
dans un match pour la première fois depuis
le Boxing Day et ont été sous pression dès
la première minute.

L'équipe de Kompany a encaissé 26
buts en première mi-temps en 25 matches,
soit plus que toute autre équipe de Premier
League cette saison.

Être rattrapé par un long lancer pour le
cinquième but d'Arsenal et ne pas avoir
réussi à suivre la course de Havertz dans la
surface résume la lamentable défense qui
signifie que Burnley - à sept points de la
sécurité - se bat contre toute attente pour
rester dans la division.

Pour aggraver leur misère, le milieu de
terrain Aaron Ramsey a été transporté sur
une civière après avoir subi une blessure au
genou apparemment grave et avoir néces-
sité de l'oxygène à la 63e minute.

Fulham  1 Aston  Villa   2
Villa dans les quatre premiers

Burnley  0  Arsenal  5
Les Gunners  de mieux en mieux
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Kylian Mbappé a annoncé son départ du PSG à ses coéquipiers lors de l’entraînement
Quelques heures après la diffusion

de l’information selon laquelle
Kylian Mbappé quitterait le PSG en
fin de saison, l’attaquant du Paris
Saint-Germain a évoqué sa déci-

sion auprès de ses coéquipiers, ce
vendredi 16 février, selon les infor-

mations de RMC Sport.

Entre Kylian Mbappé et le Paris
Saint-Germain, l’histoire se ter-

minera au mois de juin prochain. En

effet, l’attaquant de 25 ans va quitter
le club de la capitale à l’issue de la
saison, comme l’ont évoqué de nom-
breux médias européens, dont l’AFP,
ce jeudi 15 février.

Si l’information n’avait pas pu
échapper au vestiaire parisien, les
coéquipiers du Bondynois ont eu
l’occasion d’en avoir le cœur net, ce
vendredi 16 février. Selon les infor-
mations de RMC Sport , le capitaine
des Bleus a pris la parole auprès de

ses coéquipiers pour leur confirmer
la nouvelle, dans la matinée,
quelques minutes avant le début de
la séance d’entraînement et à la
veille du déplacement à Nantes,
comptant pour la 22e journée de
Ligue 1.

Kylian Mbappé n’a toujours pas
dévoilé sa future destination mais le
Real Madrid, qui avait déjà failli l’at-
tirer l’an passé, est en pole position
dans le dossier.

L’ailier portugais Diogo Jota, blessé à
une jambe, a été évacué sur civière lors
du déplacement du leader Liverpool à

Brentford, ce samedi 17 février, en cham-
pionnat d’Angleterre. Les Reds l’ont

emporté 4-1 à l’extérieur, à Brentford et
confortent leur première place.

Passeur décisif plus tôt dans le match,
Diogo Jota a été blessé dans une action

où son partenaire Alexis Mac Allister et le
milieu de Brentford Christian Norgaard lui
sont retombés dessus.

Il a quitté le terrain à la 44e minute, en
souffrance, et a été remplacé par Mohamed
Salah, de retour avec Liverpool pour la pre-
mière fois depuis sa blessure le 18 janvier
avec l’Egypte à la Coupe d’Afrique des
nations.

Les Reds ont également perdu Curtis
Jones plus tôt dans la rencontre, samedi,
un pépin physique qui s’ajoute aux
blessures du gardien Alisson Becker et du
milieu Dominik Szoboszlai, entre autres.

Liverpool, actuel leader de Premier
League, est encore en lice en Ligue
Europa, en Coupe d’Angleterre et en Coupe
de la Ligue, dont il dispute la finale le week-

end prochain contre Chelsea.
En attendant, les Reds ont conforté leur

première place à Brentford (4-1) samedi en
Premier League mais perdu deux joueurs
sur blessure, dont l’ailier Diogo Jota, sorti
sur civière et remplacé par Mohamed
Salah, buteur et passeur décisif pour son
retour.

Les Reds comptent cinq points d’avance
sur Manchester City et Arsenal, engagés
plus tard samedi dans la 25e journée. Les
Citizens comptent en outre un match en
retard à disputer, mardi contre Brentford.

Liverpool a piqué les «Bees» (abeilles)
par Darwin Nunez (35e), Alexis Mac Allister
(55e) puis Mohamed Salah (68e), déjà
passeur décisif pour le milieu argentin.

Ivan Toney (75e) a sauvé l’honneur pour
les locaux avant un dernier but signé Cody
Gakpo (86e) pour Liverpool.

Le succès des Reds a été assombri par
les sorties sur blessure de Curtis Jones
(34e) et Diogo Jota (44e). L’ailier portugais
a été évacué sur civière, touché à une
jambe.

Ces contrariétés s’ajoutent aux
blessures du gardien Alisson Becker, du

défenseur Trent Alexander-Arnold et des
milieux Dominik Szoboszlai et Thiago
Alcantara, entre autres.

Encore en lice en Ligue Europa, Coupe
d’Angleterre et Coupe de la Ligue (finale le
25 février contre Chelsea), Liverpool a
toutefois retrouvé samedi son ailier talis-

man, Mohamed Salah.
L’Egyptien, entré en jeu à la place de

Jota, n’avait plus rejoué depuis sa blessure
à une cuisse le 18 janvier avec l’Egypte à la
Coupe d’Afrique des nations. Il a soigné son
retour avec une passe décisive et un but.

Premier League
Liverpool bat Brentford 4-1, avec le retour de Salah, mais perd Jota

Tottenham a subi une décevante défaite
2-1 à domicile face aux Wolves samedi.
Deux buts de Joao Gomes ont permis à
l'équipe de Gary O'Neil de repartir du

nord de Londres avec une victoire ines-
timable. C'est une défaite dommageable
pour les Spurs qui se retrouvent engagés
dans une véritable bataille pour garantir
une place en UEFA Champions League la
saison prochaine. Cette victoire permet
aux Wolves de grimper dans la moitié

supérieure du tableau.

Tottenham a raté l’occasion de consolid-
er sa place dans le top quatre de la

Premier League en étant battu 2-1 par les
Wolves samedi.

Joao Gomes a marqué les deux buts
des visiteurs, qui sont entrés dans la pre-
mière moitié et ont mis fin à la séquence de
cinq victoires consécutives de leurs adver-
saires à domicile.

L’équipe de Gary O’Neil a pris l’avan-
tage trois minutes avant la mi-temps
lorsqu’un Gomes non marqué a rencontré
le corner de Pablo Sarabia et a planté une
tête ferme dans le coin droit de Guglielmo
Vicario.

Tottenham a riposté dans les 34 secon-
des suivant la reprise, Dejan Kulusevski
dépassant Craig Dawson avant de passer
le ballon dans les jambes de Jose Sa sous
un angle serré.

Les loups ont repris l'avantage et ont
finalement remporté la victoire à la 63e
minute suite à un contre dévastateur. Pedro
Neto a chargé sur la moitié du terrain avant
de s'écarter pour l'avancée de Gomes, qui a
brillamment balayé un premier tir devant
Vicario.

Trois est le nombre magique 
pour les loups

Bien qu’ils aient désormais marqué lors
de 37 matchs consécutifs de Premier
League, les faiblesses défensives de
Tottenham ont été une fois de plus
révélées.

L’équipe d’Ange Postecoglou n’a désor-
mais gardé qu’une seule cage inviolée sur
16, alors qu’elle n’en a pas eu un sur neuf
matches à domicile.

Cependant, il ne faut rien retirer aux
Wolves, qui ont remporté trois matches de
championnat consécutifs contre les Spurs
pour la première fois de leur histoire.

Alors que Gary O'Neil devient le premier
entraîneur à s'imposer au Tottenham
Hotspur Stadium avec deux équipes dif-
férentes, son équipe actuelle s'est désor-
mais imposée lors de trois matches consé-
cutifs de haut niveau à Londres pour la pre-
mière fois depuis septembre 1979.

Joao Gomes
Vous attendez toute la saison pour mar-

quer un but en Premier League, puis deux
arrivent en même temps.

Le milieu de terrain n'avait marqué

qu'une seule fois dans l'élite anglaise avant
aujourd'hui, mais a triplé son total grâce à
deux finitions intelligentes.

Ce fut une démonstration d'action de
Gomes, qui a participé à plus de duels que
tout autre joueur (17), et qui a également
réalisé le plus de tacles pendant le match
(six).

Le manager d'Aston Villa, Unai Emery, a
qualifié Ollie Watkins de "clinique" et
"incroyable" après que l'attaquant de Villa
ait marqué deux fois à Fulham pour aider
son équipe à revenir dans le top quatre de
la Premier League.

Jacob Ramsey a pincé le ballon à
Willian après une mauvaise remise en jeu
d'Antonee Robinson et a donné à Watkins
une avance à Villa à la 23e minute.

Et l'attaquant anglais a à juste titre dou-
blé son total en enterrant le ballon de Youri

Tielemans juste après la reprise.
Les hôtes ont eu la chance de revenir

dans le match alors que Rodrigo Muniz a
profité d'une confusion entre le gardien de
Villa Emiliano Martinez et le défenseur
Clement Lenglet.

Martinez a ensuite été appelé à deux
beaux arrêts dans le temps additionnel de la
seconde période, mais l'équipe d'Emery a
tenu bon. Ils occupent désormais la qua-
trième place du classement après que leurs
rivaux Tottenham ont été battus 2-1 par les
Wolves samedi.

"Il [Watkins] a travaillé pour cela", a
déclaré Emery au Match du jour de la BBC.
"C'était aussi un match très difficile pour lui
et il se battait avec [le défenseur de Fulham]
Issa Diop.

"Il a été clinique aujourd'hui et vraiment
incroyable."

Tottenham 1  Wolves  2
Les Loups surprennent Tottenham


